
 
  

 
 
 

 

AGRESSION, encore 1… 
STOP À L’IMPUNITÉ – PROTÉGEONS LES AGENTS !!! 

 
 Le 28 avril 2026, vers 7h55, à la MAH1, un surveillant faisant fonction de brigadier-chef 
encadrement a été violemment agressé en salle d’attente. 

- Sans aucune raison, un détenu refuse d’obtempérer et porte plusieurs coups violents au visage. 
-  Intervention des agents nécessaire pour le maîtriser.  
- Placement au quartier disciplinaire. 
 

 Encore une agression. Encore un collègue touché…Ce qui est INACCEPTABLE c’est que 
l’agresseur sortait à peine du quartier disciplinaire. Cela prouve bien que la sanction ne dissuade plus et 
que l’UDV dans sa précédente incarcération, n’a pas eu l’effet escompté sur cet individu… 
 
UN PROFIL CONNU ET DANGEREUX : 
 Ce détenu cumule : des antécédents d’agressions (personnels et codétenus), des refus 
d’obtempérer répétés, des violences physiques, de multiples passages au QD, des tentatives de suicide 
ce qui prouve de graves instabilités, des évasions antérieures… 
 
LA RÉALITÉ : 
 Les profils violents enchaînent les sanctions sans effet, les agents sont exposés en permanence, 
l’administration ne protège plus suffisamment. 
 
Le SPS-CEA demande :  
 La comparution immédiate pour cette agression, le transfert à l’issue du QD vers un établissement 
éloigné (hors di) et si nos magistrats nous lisent, ne tenaient plus compte du maintien des liens familiaux 
pour les violences contre les personnels. 
 
 La sécurité des agents passe avant tout. 
ASSEZ ! Aujourd’hui un collègue a été frappé. Demain, qui ? 
 
 Le SPS-CEA refuse toute banalisation de la violence. Les agents exigent des actes forts, à la 
hauteur de la réalité du terrain : une surcharge de travail chronique à l’étage, directement liée à une 
surpopulation pénale devenue endémique. 

 À défaut de réponses concrètes, l’administration locale choisit la pression en multipliant les 
Demandes d’Explications. Une méthode managériale contestable, en totale contradiction avec 
l’objectif collectif affiché. 

Pour le bureau local du SPS-CEA le 29/04/2026 
 
 


